 	Assistant-e social-e - Aide générale	


	NOM :
	FONCTION : Assistant social - Aide générale

	PRÉNOM :
	SERVICE :

	LIEN HIÉRARCHIQUE :
	GRADE :



CADRE RÉGLEMENTAIRE
Loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les CPAS. Loi Organique du 8 juillet 1976.
Loi du 26 mai 2002 portant sur l'Intégration sociale.


COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES

· Communication
Communiquer avec les bénéficiaires, ses collègues et sa hiérarchie avec courtoisie et respect.
 S'exprimer avec clarté et efficacité.
S’assurer de la bonne compréhension du message par l'interlocuteur.
· Déontologie
Faire preuve de droiture, de réserve, de respect des réglementations et de loyauté dans l'exercice de sa fonction.
Traiter les interlocuteurs extérieurs et membres de l'administration avec considération et empathie.
Adhérer aux principes de l’institution.
Respecter les horaires convenus 
Respecter la déontologie et l'éthique.
· Efficacité
Être capable d'exécuter l'ensemble des tâches dans les délais imposés.
Accomplir un travail de qualité.
Travailler méthodiquement.
Travailler de manière précise et rigoureuse.
S'adapter à une grande variété de situations et d’interlocuteurs.
Se tenir informé de l'évolution du métier.
Respecter rigoureusement les consignes.
· Esprit d'initiative
Être capable d'agir, dans les limites de ses prérogatives, à l'amélioration de l'accomplissement de sa fonction.
Être capable de faire face à une situation imprévue.
Apprécier l'urgence d'une demande ou d'une information.
Réagir rapidement avec calme et maîtrise de soi en présence d'un événement soudain ou imprévu.
  Être capable de s'investir dans sa fonction.
Maintenir son niveau de performance.
Mettre à niveau ses compétences.
· Travail en équipe
Collaborer avec ses collègues.
Contribuer au maintien d'un environnement agréable.
 S’intégrer dans l'environnement de travail.

COMPÉTENCES LIÉES À LA FONCTION

MISSION :
L'assistant(e) social(e) a pour mission de permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine. Il/Elle diagnostique l'existence et l'étendue du besoin d'aide et propose les moyens les plus appropriés d'y faire face en restant dans le cadre de la légalité.
 Activités prioritaires demandées par la fonction (liste non exhaustive) :	

· Accompagner de manière soutenue et pluridisciplinaire l'usager.
· Accompagner le bénéficiaire vers la digitalisation (mail, messenger, photos, scan,...).
· Accompagner les personnes, qui perdent leur qualité de sans-abri, dans leurs démarches relatives à l’octroi d’une prime d'installation pour occuper un logement qui lui sert de résidence principale.
· Accompagner l'usager dans les demandes d'aide relatives au paiement de pensions alimentaires en faveur d'enfants ou de parts contributives pour enfants placés.
· Aider les personnes et les familles à surmonter ou à améliorer les situations critiques dans lesquelles elles se trouvent.
· Aider les personnes qui en ont le droit à obtenir l'intégration sociale dans les conditions fixées par la loi du 26 mai 2002 (emploi et/ou revenu d'intégration, assortis ou non d'un projet individualisé d'intégration sociale).
· Aider les usagers à retrouver le chemin d'une vie conforme à la dignité humaine.
· Aider les usagers par le biais d'interventions matérielles, sociales, médicales, médico-sociales ou psychologiques.
· Argumenter au sujet des dossiers dans le cadre de l'introduction de recours contre une décision en matière d'aide individuelle.
· Assister les personnes par une guidance sociale.
· Assurer le remplacement des collègues en cas d'absence.
· Assurer le respect des procédures établies.
· Assurer le suivi des dossiers.
· Chercher des solutions qui tiennent compte d'éléments et des contraintes dans la situation.
· Cibler rapidement la problématique.
· Clarifier la demande de la personne en l'interrogeant sur les motifs de sa démarche.
· Collaborer de façon ponctuelle avec diverses institutions dans le but de résoudre des problèmes éventuels liés aux bénéficiaires.
· Communiquer aisément à l'oral et à l'écrit. Posséder une bonne diction et élocution aisée. Posséder une bonne orthographe.
· Comprendre la demande et identifier le problème pour lui donner une suite efficace.
· Conseiller les personnes sur les démarches à entreprendre afin qu'elles puissent bénéficier des droits et des avantages auxquels elles peuvent prétendre dans le cadre de la législation belge ou étrangère.
· Conseiller l'usager d'appliquer des solutions, d'élaborer des projets et d'aller de l'avant.
· Constater la résidence effective du demandeur et s'imprégner du contexte de vie de celui-ci.
· Contacter les personnes nécessaires afin de débloquer une situation.
· Développer l'autonomie des personnes accompagnées.
· Ecouter les demandeurs sans qu'il y ait nécessairement une demande sous-jacente. Mise en confiance, empathie. 
· Eduquer les personnes accompagnées en matière de gestion budgétaire et administrative.
· Effectuer des dossiers de garantie locative en cas d'absence de l'agent en charge de ces demandes.
· Effectuer les enquêtes de débiteurs alimentaires.
· Elaborer un bilan social en vue d'établir un Projet Individualisé d'Intégration Sociale (PIIS).
· Encoder, le cas échéant en collaboration avec le secrétariat, les formulaires (A, B, C, D) relatifs aux décisions prises lors de chaque séance ainsi que des éventuelles saisies à effectuer.
· Encourager les personnes qui baissent les bras à se reprendre en main.
· Enquêter au sujet de la situation des personnes pour préparer les décisions à prendre et fournir la documentation nécessaire.
· Enquêter au sujet de la situation sociale de la personne (enquêtes sociales).
· Evaluer les PIIS suivant les instructions du ministère.
· Evaluer son travail dans le but d'en améliorer la qualité.
· Exécuter et respecter les prises de position des instances décisionnelles selon les demandes.
· Gérer de façon constante les démarches administratives : régularisation de situation au niveau des allocations familiales, des indemnités de mutuelle, des allocations pour handicapé,...
· Gérer la constitution des dossiers "accès banque alimentaire" et Fonds social régional de l'Eau.
· Gérer la constitution des dossiers Fonds Energie (fédéral).
· Gérer la création de la fiche signalétique et des formulaires d'encodage du dossier à remettre au secrétariat.
· Gérer la création des dossiers aides financières : intervention pour frais de scolarités, frais médicaux, prothèse dentaires, avance sur allocations sociales, allocations familiales,... (avec reconnaissance de dettes).
· Gérer la création des dossiers prime à l'installation pour allocataires sociaux.
· Gérer la création des dossiers RIS (octroi, révision, prolongation, refus, suppression).
· Gérer toute demande par un rapport social circonstancié, contresigné par le bénéficiaire.
· Guider les personnes accompagnées dans le choix de la voie la plus adéquate pour s'intégrer socialement.
· Guider les usagers dans la résolution de leurs problématiques financières, sociales, médicales, psychosociales, administratives...
· Impliquer les personnes accompagnées dans les démarches à entreprendre.
· Imprimer et envoyer par recommandé les notifications aides.
· Informer le demandeur sur les possibilités de formation, sur les divers services d'information en rapport avec l'emploi et la formation.
· Informer les demandeurs dans leur recherche de logement : les orienter vers les sociétés de logements sociaux, AIS.
· Informer les demandeurs de leurs droits selon leur demande et la législation.
· Informer, lors de situations d'urgence, des faits au/à la chef-fe du service social en vue de trouver une solution rapide avec avis au Président et/ou à la Direction générale pour entérinement.
· Inscrire les demandes d'aide sociale soumises à la décision du centre dans le registre informatique (le jour de leur réception).
· Intervenir lors d'expulsion en cas de présence de mineurs d’âge.
· Investiguer sur l'existence et l'étendue du besoin d'aide et afin de pouvoir proposer des moyens appropriés.
· Mettre à jour les documents types + divers formulaires du service social.
· Mettre à jour ses connaissances en s'inscrivant à des formations pour l'évolution personnelle au niveau de la méthodologie, du bien-être du travailleur social.
· Mettre à jour ses connaissances en s'inscrivant à des formations spécifiques sur un thème théorique.
· Mobiliser les personnes à rechercher un emploi. 
· Mobiliser les personnes dans le processus de guidance psychosociale, morale ou éducative afin qu'elles puissent progressivement vaincre elles-mêmes leurs difficultés.
· Orienter les demandeurs vers les services compétents (connaissance du tissu social).
· Planifier un rendez-vous pour l'enquête à domicile en vue d'instruire et de présenter le dossier dans le délai des 30 jours au CSSS.
· Prendre du recul face aux discours difficiles, émotionnellement chargés, aux réactions émotionnelles des personnes.
· Présenter de façon circonstanciée la situation, la demande ainsi que la proposition à soumettre au/à la chef-fe du service social et ensuite au CSSS.
· Présenter des dossiers sociaux auprès de l'inspecteur du SPP intégration sociale.
· Recadrer les personnes qui dépassent les limites, qui abusent ou tentent d'abuser du système.
· Rechercher la solution la plus adaptée à la situation.
· Rechercher la solution pour un hébergement d'urgence en maison d'accueil, femmes battues, maison maternelle.
· Rédiger de manière réfléchie les notifications.
· Rédiger la motivation étoffée des décisions Aide et RIS (faire appel aux articles de loi).
· Rédiger les courriers propres aux dossiers.
· Remettre les accusés de réception des demandes aux demandeurs.
· Répondre aux appels téléphoniques des bénéficiaires et autres.
· Rester neutre dans son approche de la situation.
· S'adapter à la diversité du public variable en fonction de la démographie de la commune concernée.
· S'adapter à la situation, à l'urgence ou l'importance de la demande....
· S'adapter au profil de la personne, à la diversité des demandes du public.
· S'adapter aux particularités des dossiers et aux caractéristiques individuelles des personnes accompagnées.
· S'assurer de respecter les conditions déterminées dans la loi organique des CPAS.
· S'assurer de respecter des délais de réaction convenus dans la loi organique des CPAS.
· S'entretenir Individuellement avec les demandeurs ou avec l'entourage.
· Se montrer accueillant avec les demandeurs lors des permanences sociales prévues à cet effet.
· Se montrer assertif face aux interlocuteurs agressifs.
· Se montrer discret concernent les informations échangées qui ont un caractère privé.
· Se montrer disponible lors des permanences sociales.
· Se montrer ouvert aux différences culturelles, philosophiques, au handicap...
· Se montrer patient avec les personnes qui éprouvent des difficultés de compréhension ou plus lentes.
· Se positionner dans les décisions relatives aux dossiers individuels afin d'accompagner les décisions.
· Se soucier de la qualité de l'accompagnement social et des informations communiquées.
· Se tenir au courant en recherchant des informations sur Inforum, Internet,...
· Sensibiliser les personnes à l'importance et l'utilité du respect du cadre et du suivi de certaines procédures.
· Soumettre des propositions d'aides urgentes au Président.
· Traiter les matières de compétences et incompétences territoriales.
· Transférer au service insertion les dossiers possibles pour un engagement article 60§7.
· Tempérer les réactions agressives des personnes insatisfaites qui n'ont pas obtenu ce qu'elles souhaitaient.
· Valoriser les réussites et les initiatives des personnes accompagnées en vue de les motiver à devenir autonomes.
· Vérifier immédiatement les informations de la BC.
· Vérifier si les demandeurs de revenus d'intégration sociale répondent aux conditions fixées par la loi du 26 mai 2002 art 3.
· Visiter le lieu d'habitation des demandeurs pour le suivi des enquêtes sociales.

COMPÉTENCES LIÉES A LA PERSONNE

 Ce que la personne doit utiliser pour travailler efficacement :	

	Informatique :
	· Gesdos
· Microsoft Excel ; Word ; Outlook


 Ce que la personne doit connaître ou apprendre rapidement pour travailler dans ce contexte :	

	Connaissances de l'organisation :
	· Connaissance de la loi du 2 avril 65 relative à la prise en charge des secours accordés par les centres publics d'aide sociale.
· Connaissance de la loi du 8 juillet 76 organique des CPAS.
· Connaissance de la loi du 26 mai 2002 sur le Droit à l’Intégration Sociale
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